
 
http://randoxygene89.jimdo.com 

Association loi 1901 de randonnée pédestre, 
Affiliée à la Fédération Française de Randonnée Pédestre 

Agréement Jeunesse et Sport n° 89S305 du 01.02.2002 
Siren n° 447 868 498 

Siège social : Mairie de Villeneuve sur Yonne  89500 VILLENEUVE SUR YONNE 
 

Président : Véronique BREUILLET, 835 ? Rue de la Tour 
89000  SAINT GEORGES SUR BAULCHE 

 06.81.48.80.14      randoxygene@wanadoo.fr  
 
 

Assemblée Générale Ordinaire  
du samedi 8 octobre 2022 

 
 
 

Le quorum étant atteint (19 membres présents ou représentés sur 25), l’Assemblée Générale Ordinaire peut 
valablement délibérer. 
(15 présents, 4 représentés) 

Début de la séance à 16h30. 
 

Remerciements aux personnes présentes : 
Mr FERNANDEZ Philippe, représentant la Mairie de Villeneuve sur Yonne  
Mme GUENIN Françoise, présidente du Comité Départemental de Randonnée Pédestre. 
 
Rapport moral : 
Lecture du rapport moral par la Présidente (Voir celui-ci en annexe) 
 
La Présidente remercie tous les membres du club pour la mise en place du calendrier pour le dernier semestre 
2022 et engage les membres à réfléchir aux prochaines randonnées pour le premier semestre 2023 ; la réunion 
pour la mise en place de celui-ci est prévue le 17 octobre 2022 à 18h30. 
 
Afin d’ouvrir la discussion, la Présidente interpelle l’assemblée pour savoir s’il y a des remarques ou des 
questions. 
La discussion s’engage sur les Portes de Villeneuve pour l’année 2023. 
Comment trouver le nombre de bénévoles nécessaires pour l’organisation de cette manifestation ? Les membres 
présents sont persuadés que nous trouverons le nombre nécessaire pour l’organisation. 
Il faudra trouver des responsables pour certains stands. 
Il est nécessaire de revoir le petit circuit de façon qu’il ne soit pas délocalisé par rapport aux autres circuits. 
Discussion sur la « Rando Santé » : besoin d’encadrement que le club n’a pas. 
Problèmes des randonnées éloignées vu le contexte actuel. 
 
Le rapport moral est adopté à l’unanimité. 
 
Rapport financier : 
 
Le vérificateur aux comptes n’étant pas présent, la Présidente informe les membres présents que celui-ci a donné 
son accord sur les comptes transmis par la trésorière. 
 
Celui-ci est présenté par la trésorière Mme ROYER Sylvie 
 
 



 
 

 



Budget prévisionnel 2023 
 
 

 
 
 
Les comptes ainsi que le budget prévisionnel sont adoptés à l’unanimité. 
 
 
Adhésion : 
 
La Présidente présente la nouvelle grille tarifaire pour la saison 2022-2023. 

 
 
Les tarifs sont adoptés à l’unanimité. 
 
 
Elections : 
 
Trois membres du bureau sont en fin de mandat : 

- Mr BERTRAND Claude 
- Mr DA ROVARÉ François 
- Mr TRUCHY Arnaud 

 
Mr BERTRAND Claude ne se représente pas. 
Mr DA ROVARÉ François ainsi que Mr TRUCHY Arnaud se représentent.  
Ils sont élus à l’unanimité (18 voix sur 18) 
 
 
La Présidente reprend la parole pour annoncer les sorties exceptionnelles pour la saison à venir : 

• Décapante : Dimanche 8 janvier 2023 
• Raquettes : En attente de trouver un hébergement sur La Clusaz.  
• Autres randonnées : A prévoir lors du prochain calendrier 



 
La Présidente donne la parole aux élus présents : 
 
Mr FERNANDEZ (Mairie de Villeneuve sur Yonne) : 
La mairie est d’accord pour prendre en charge le vin chaud lors de la Décapante. 
Il propose un local pour le stockage du matériel appartenant à Randoxygène. Il se trouve sous la tribune du foot 
et signale qu’il faut nettoyer cet endroit. 
Pour la Décapante, celui-ci propose d’envoyer un courriel à toutes les associations de Villeneuve sur Yonne. 
Il propose également d’envoyer un courriel pour trouver des partenariats pour les Portes de Villeneuve. 
Il doit revoir Mr CAUCHARD pour voir où en est le panneau d’affichage représentant les randonnées possibles 
autour de Villeneuve sur Yonne. 
 
Mme GUENIN Françoise (Présidente Comité Départemental) : 
Elle remercie pour l’invitation et espère que le club aura encore de beaux jours devant lui. 
L’application « Ma Rando » mise en place par la FFRP sortira fin octobre 2022 et sera gratuite pour les licenciés. 
Le Comité Départemental a en charge de positionner ses 55 sentiers de l’Yonne ainsi que les 15 « 1 chemin/1 
école). 
Le Comité Départemental propose de payer la moitié de la formation au PSC1. 
Actuellement, il n’y a pas de stage de balisage prévu pour 2022, ni de stage de lecture de cartes. 
 
La séance est levée vers 18h00 et se termine par le pot de l'amitié. 


